
	

Luxembourg, le 26 janvier 2018  

Monsieur Mars DI BARTOLOMEO 
Président de la Chambre des Députés 
LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément 
à l’article 80 de notre Règlement interne, je souhaite poser la 
question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de 
l'Économie : 
« Depuis 1961, le lac de la Haute-Sûre constitue le plus grand 
réservoir d’eau potable au Luxembourg. Il est également 
producteur en électricité et constitue durant la saison touristique un 
domaine de loisirs apprécié par des milliers de visiteurs. L’hiver 
2016/2017 figurait parmi les plus secs depuis 1950 si bien que le 
niveau du lac se situait à des cotes historiquement basses. L’hiver 
2017/2018 a connu par contre de fortes précipitations de sorte que 
le niveau du lac a pu augmenter. 
 
Voilà pourquoi j’aimerais poser les questions suivantes à Monsieur 
le Ministre de l’Économie : 
 
- Monsieur le Ministre peut-il retracer l’évolution des cotes 

du lac depuis janvier 2015 ? Quelle est la cote maximale 
qui peut être atteinte ? Et quelle est la cote actuelle ? 

- Le ministère fait-il effectuer des contrôles réguliers 
concernant la sécurité et la stabilité du mur du barrage ? 
Est-il prévu d’effectuer des travaux d’assainissement 
durant les années à venir ? 

- Le ministère a-t-il déjà fait élaborer un concept détaillé en 
vue de l’amélioration, voire de la modernisation des 
infrastructures facilitant l’accès aux bords du lac par les 
baigneurs, les pêcheurs et les sportifs les plus divers ? 

- L’accès au « Solarboot » s’étant révélé particulièrement 
difficile (risque de blessures), est-il également prévu de 
créer à cet effet un accès sûr et commode aux endroits 
concernés ? » 

 
 



 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très 
haute considération. 

 

 
André BAULER 

Député 


